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INTRODUCTION 

Les articles R.104-34 à R.104-37 du code de l’urbanisme énoncent que le dossier de saisine 

de l’autorité environnementale, à l’issue d’une auto-évaluation qui conclut à l’absence 

d’incidences sur l’environnement, comprend un exposé démontrant cette absence 

d’incidences sur l’environnement « au regard de critères de l’annexe II » de la directive. Cette 

annexe énonce que les critères qui permettent de déterminer l’ampleur probable des 

incidences comprennent notamment les caractéristiques des incidences et de la zone 

susceptible d’être touchée.  

 

RAPPELS DE L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 
La commune de Saint-Yorre est concernée par des zonages naturels présents comme : 

● Les Zones Naturelles d’Intérêts Écologiques, Floristiques et Faunistiques 
● ZNIEFF 1 : Val d’Allier entre Vichy et Mariol 
● ZNIEFF 2 : Lit majeur de l’Allier Moyen 

● La Zone de Protection Spéciale (Natura 200) 
● ZSC Val d’Allier Sud (FR 8301016) 
● ZPS Val d’Allier-Saint-Yorre-Joze ( FR 8312013) 

Afin d’assurer la préservation des habitats des espèces animales et végétales protégées tant 
au plan national qu’au plan régional, le préfet à la possibilité d’agir en prenant un arrêté de 
conservation de biotope plus connu sous l'appellation “arrêté de biotope”. 
 
 
La commune de Saint-Yorre est concernée par le zonage APPB Rivière Allier. 

 



Modification simplifiée n°3 PLU de Saint-Yorre 

Page 4 sur 5 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cartes extraites du Rapport de Présentation ( page 84,85,87) 
 

INCIDENCES DU PROJET 

La suppression des emplacements réservés n°7 et 8 au PLU de la commune de Saint-Yorre 

n’aura pas d’incidence puisque le plan de zonage et tout autre document administratif ne 

seront pas modifiés. 

 

Les incidences du projet de modification sur l’environnement sont exposées dans le tableau 

ci-après :  

Susceptibilité d’affecter significativement un site Natura 2000 Aucun effet 

Incidences sur les milieux naturels et la biodiversité Aucun effet 

Effet sur la consommation d’espaces naturels, agricoles ou 

forestiers 

Aucun effet, aucune 

consommation d’espace 

naturel, agricole ou forestier 

Incidences sur une zone humide Aucun effet 
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Incidences sur l’eau potable Aucun effet 

Incidences sur la gestion des eaux pluviales Aucun effet 

Incidences sur l’assainissement Aucun effet 

Incidences sur le paysage ou le patrimoine bâti Aucun effet 

Incidences sur les déchets et lien avec des sols pollués Aucun effet 

Incidences sur les risques et nuisances Aucun effet 

Incidences sur l’air, l’énergie et le climat Aucun effet 

 


